
VIDE-GRENIER DE 
PRENOIS 

DIMANCHE 18 mai 2025 
 

Autour de la mare - Entrée gratuite pour les visiteurs 
Ouverture au public de 8h à 18h 

 

Arrivée des exposants à partir de 7h 
Les personnes qui souhaitent avoir des emplacements côte à côte doivent arriver en même temps le matin ! 

Prévoir votre matériel pour exposer. Les voitures ne peuvent pas rester à côté des emplacements. 
2€ le mètre linéaire pour les non-adhérents au Foyer Rural 

1€ le mètre linéaire pour les adhérents au Foyer Rural 

Buvette sur place, tenue exclusivement par le Foyer Rural de Prenois (Boissons, sandwichs, …)  
 
Pour votre inscription comme exposant au vide-grenier vous devez faire parvenir le coupon-réponse 
ci-dessous, accompagné de votre règlement (à l'ordre du Foyer Rural) à Christophe SAINT-DIZIER - 
20 rue Emile BOYMOND à Prenois (21370) ou par mail :  foyer.rural.prenois@gmail.com 

La date limite d’inscription est fixée au 9 mai 2025 

Nous sommes dans l'obligation de tenir un registre, merci de remplir l’attestation 
ci-dessous et de vous munir le 18 mai de la pièce d’identité indiquée. 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
ATTESTATION – INSCRIPTION Vide grenier du 18 mai 2025 à Prenois 

 
Organisateur : Foyer Rural de Prenois 
Adresse :  8 rue de l’église 21370 PRENOIS 
 
 
Je soussigné(e), par CB 

Nom :       Prénom(s) :         
Né(e) le :     à     Département :    
Adresse :               
CP :        Ville :         
Téléphone :      E-mail (facultatif) :        
Titulaire de la pièce d’identité N° :            
Délivrée le :      par :         
N° immatriculation du véhicule utilisé le 18/05/25 :         
 
Déclare sur l’honneur : 
- ne pas être commerçant(e) 
- ne vendre que des objets personnels usagés (Article L310-2 du Code de Commerce) 
- ne pas avoir participé à 2 autres manifestations de même nature au cours de l’année civile (Article R321-9 
du Code pénal) 

 
Fait à     le     Signature : 
 
Adhérent au Foyer Rural de Prenois : OUI - NON 

Ci joint mon règlement de   € pour un emplacement d’une longueur de  mètre(s). 


